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Préambule

Cette contribution est divisée en deux parties; la première partie consiste à dresser un panorama 

de quelques contrats atypiques les plus fréquents en pratique et de mettre en évidence leurs princi-

pales caractéristiques et leurs principales différences avec les règles ordinaires du contrat individuel 

de travail. La seconde partie traite spécifiquement d’un autre contrat de travail atypique et qui fait 

l’objet de développements plus approfondis; le contrat d’engagement des voyageurs1 de commerce.

Il a volontairement été décidé de renoncer à traiter des conventions collectives de travail (CCT) au 

sens des art. 356 ss CO dans la mesure où celles-ci sont passablement nombreuses et sont désor-

mais relativement bien connues. 

1 Les termes désignant des personnes s’appliquent indifféremment aux femmes et aux hommes.
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1. Contrats individuels de travail  
de caractère spécial

1.1 Le contrat d’apprentissage

1.1.1 Qu’est-ce qu’un contrat d’apprentissage et quelles normes lui sont appli-
cables? 

Selon l’art. 344 CO, le contrat d’apprentissage est un contrat individuel de travail de caractère 

spécial par lequel «l’employeur s’engage à former la personne en formation à l’exercice d’une acti-

vité professionnelle déterminée, conformément aux règles du métier, et la personne en formation 

s’engage à travailler au service de l’employeur pour acquérir cette formation».

Le contrat d’apprentissage est notamment soumis aux art. 344 ss CO ainsi qu’à la loi fédérale sur 

la formation professionnelle (LFPr) et son ordonnance d’application (OFPr)2. Au surplus, les 

dispositions générales du Code des obligations, en particulier celles relatives au contrat individuel de 

travail, sont applicables à titre supplétif (art. 355 CO). 

En outre, la personne en formation est en principe soumise à la Loi fédérale sur le travail et à ses 

ordonnances d’application, en particulier aux dispositions qui traitent de la protection des jeunes 

travailleurs (notamment les art. 29 à 32 LTr, complétés par les art. 45 al. 1 et 69 al. 2 OLT 1 et par 

trois ordonnances3).

1.1.2 Quelles sont les caractéristiques principales du contrat d’apprentissage? 

La forme et le contenu minimal du contrat

En ce qui concerne la forme que doit revêtir le contrat d’apprentissage, l’art. 344a al. 1 CO exige 

qu’il soit passé en la forme écrite. Cette exigence de forme porte sur les éléments essentiels du 

contrat  mais également sur les clauses accessoires (art. 344a al. 5 CO). Il s’agit d’une condition 

de validité du contrat qui, si elle n’est pas respectée, entraîne généralement la nullité du contrat 

d’apprentissage4. Toutefois, et conformément au principe général de la bonne foi, le contrat formel-

lement nul peut être requalifié en contrat d’apprentissage de fait ou en contrat de travail ordinaire. 

Le contrat est conclu au début de l’apprentissage et porte sur toute la durée de la formation (art. 14 

al. 2 LFPr). Si la personne en formation est mineure, les représentants légaux de celle-ci, c’est-à-dire, 

les parents (art. 304 al. 1 CC) ou l’autorité de protection de l’enfant (art. 327c al. 1 CC), doivent 

cependant encore ratifier le contrat d’apprentissage (art. 19 al. 1 CC). 

2 Conformément à l’art. 19 al. 1 LFPr, le SEFRI a par ailleurs édicté un très grand nombre d’ordonnances qui réglementent de manière 
détaillée le déroulement de la formation d’une profession donnée.

3 A savoir l’Ordonnance 5 du 28 septembre 2007 relative à la loi sur le travail (OLT 5), l’Ordonnance du DEFR du 4 décembre 2007 sur les 
travaux dangereux pour les jeunes et l’Ordonnance du DEFR du 21 avril 2011 concernant les dérogations à l’interdiction du travail de nuit 
et du dimanche pendant la formation professionnelle initiale.

4 Art. 11 al. 2 CO; ATF 132 III 753 consid. 2.3, p. 757; pour éviter les conséquences de la nullité pour le travailleur, l’art. 320 al. 3 CO est 
également appliquées dans le cadre d’un contrat d’apprentissage. 
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Quant à son contenu, le contrat d’apprentissage doit, conformément à l’art. 344a al. 2 CO, obliga-

toirement contenir des clauses relatives à la nature et à la durée de la formation professionnelle, le 

salaire, le temps d’essai, l’horaire de travail et les vacances.

Pour le surplus, l’art. 14 al. 3 LFPr exige que le contrat d’apprentissage soit soumis à l’approbation 

de l’autorité cantonale compétente. Si l’approbation cantonale fait défaut, les parties sont liées non 

pas par un contrat d’apprentissage mais par un contrat de travail ordinaire5.

Les obligations des parties

En plus des obligations générales du travailleur (art. 321 à 321e CO) et de l’employeur (art. 322 

ss CO) applicables à tous les contrats de travail, le législateur a expressément prévu une obligation 

supplémentaire à charge de chacune des parties aux art. 345 et 345a CO. 

Avant tout, il convient de préciser que si, à l’instar du contrat individuel de travail ordinaire, le tra-

vailleur (la personne en formation ou l’apprenti) s’engage effectivement à travailler au service de 

son employeur, il s’en distingue toutefois dans la mesure où la prestation de travail est partiellement 

remplacée par la formation de l’apprenti à l’exercice d’une activité professionnelle déterminée6. Cela 

ne signifie pas pour autant qu’aucun salaire n’est versé. Au contraire, le versement du salaire à la 

personne en formation est obligatoire7. Néanmoins, lors de la détermination du montant du salaire, 

il sera tenu compte de l’aspect «formation» de sorte que ce dernier est relativement peu élevé.

Pour remplir convenablement son obligation de formation, il est évidemment nécessaire que la 

personne en formation soit formée sous la responsabilité d’une personne du métier ayant les capa-

cités professionnelles et les qualités personnelles nécessaires (art. 345a al. 1 CO) et que les tâches 

confiées soient en lien direct avec l’activité professionnelle envisagée (art. 345a al. 4 CO). De son 

côté, la personne en formation doit tout mettre en œuvre pour atteindre le but de la formation  

(art. 345 al. 1 CO), en particulier suivre les directives et les instructions de son employeur ainsi que 

suivre de manière assidue les cours théoriques8.

Si, dans un contrat donné, l’aspect «formation» fait défaut, il manque un élément caractéristique 

essentiel du contrat d’apprentissage. Le cas échéant, le contrat doit être requalifié en un contrat indi-

viduel de travail ordinaire auquel s’appliquent les art. 319 ss CO9. Tout l’enjeu de cette qualification 

est la question du salaire, qui est beaucoup moins élevé dans un contrat d’apprentissage qu’il ne 

l’est dans un contrat de travail ordinaire.

5 Engel Pierre, Contrats de droit suisse – Traité des contrats de la partie spéciale du Code des obligations, de la vente au contrat de société 
simple, articles 184 à 551 CO, ainsi que quelques contrats innomés, Berne 2000, p. 407.

6 Message du Conseil fédéral du 25 août 1967 concernant la révision des titres dixième et dixième bis du code des obligations, FF 1967 II 
273; Aubert David, in: Dunand J.-P./Mahon P. (édit.), Commentaire du contrat de travail, Berne 2013, ad art. 344 CO N 22.

7 Aubert David, in: Dunand J.-P./Mahon P. (édit.), Commentaire du contrat de travail, Berne 2013, ad art. 344a CO N 7.

8 Aubert David, in: Dunand J.-P./Mahon P. (édit.), Commentaire du contrat de travail, Berne 2013, ad art. 345 CO N 6 et 8; l’employeur est 
d’ailleurs tenu, selon l’art. 345a al. 2 CO, de laisser à la personne en formation le temps nécessaire pour suivre les cours théoriques, et ce 
sans réduction de salaire.

9 Aubert David, in: Dunand J.-P./Mahon P. (édit.), Commentaire du contrat de travail, Berne 2013, ad art. 344 CO N 28.


